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n° 124 028 du 15 mai 2014

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 6 décembre 2013 par X, qui déclare être de nationalité ivoirienne, contre la

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 4 novembre 2013.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 16 janvier 2014 convoquant les parties à l’audience du 21 février 2014.

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. PRUDHON, avocat, et S.

RENOIRTE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité ivoirienne et appartenez à l’ethnie dioula.

Depuis 1998, vous habitez de manière régulière à Bloléquin dans un campement de la CIB avec votre

famille.

En 2001, vous obtenez votre diplôme d’aide-soignant à Abidjan. Depuis 2001, vous exercez le métier

d’aide-soignant sous la couverture d’un médecin ([K. D.]) au CIB à Bloléquin dans une infirmerie.
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Le 23 février 2003, votre patron vous accuse de soigner les rebelles (les Forces Nouvelles à Man) à

Bloléquin. Vous faites 6 mois de prison. Ensuite, vous reprenez votre travail sous la couverture d’un

autre médecin (le docteur [D. A.]).

Le 10 octobre 2009 il y a un conflit foncier entre les Guéré et les étrangers (des Ivoiriens venus du

Nord), Les militaires de Guiglo interviennent.

Le 14 octobre 2009, des jeunes guéré entrent dans les camps des étrangers pour y mener des

opérations de violence, tuer des moutons et chasser les gens. Ils blessent un vieux Burkinabé qui est

envoyé à l’infirmerie. Vous le soignez et vous le faites évacuer en ville. Vous recevez ensuite un jeune

guéré gravement blessé. Vous décidez de le transférer en ville. Le jeune guéré décède pendant le

temps que vous cherchiez un véhicule. Votre patron ([K. D.]), un Guéré, vous accuse et appelle la

gendarmerie.

Le 16 octobre 2009, des militaires vous arrêtent vous et votre oncle [K. Y.]. Vous êtes conduit à la

gendarmerie de Bloléquin. Le lendemain, vous êtes transféré à la prison de Daloa. Par la suite, votre

oncle est libéré. Votre patron vous accuse d’être responsable de la mort de son frère. Vous êtes accusé

d’avoir soigné le Burkinabé et d’avoir laissé son frère mourir. Ensuite, votre oncle est libéré et les deux

jeunes qui travaillaient avec vous dans l’infirmerie sont arrêtés. Ils sont transférés à Daloa. Six mois plus

tard, les deux jeunes ont été libérés alors que vous restez en prison.

Le 29 juin 2010, vous vous évadez de votre lieu de détention grâce à l’aide de votre oncle.

Le 18 juillet 2010, vous embarquez à partir de l’aéroport d’Abidjan, à bord d’un avion à destination de

l’Europe.

A l’appui de votre demande d’asile, vous joignez un acte de naissance, un certificat de nationalité

ivoirienne, un avis de recherche daté du 30 juin 2010, une convocation de la gendarmerie datée

du 21 février 2003, un document du HCR mentionnant que vous êtes aide-soignant à Bloléquin et

une photo sur laquelle vous êtes en blouse blanche

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez

quitté votre pays ou que vous en demeurez éloigné en raison d’une crainte fondée de

persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou en raison d’un risque réel

d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection

subsidiaire.

Premièrement le CGRA relève de nombreuses incohérences concernant la structure et

l’environnement dans lequel vous travailliez Ainsi, alors que vous déclarez que l’infirmerie dans

laquelle vous travaillez relève du ministère de la santé, vous ne savez pas si votre structure est

répertoriée dans les documents (organigrammes) du ministère de la santé (page 4). A la question de

savoir si on peut retrouver les références de votre structure sur internet, vous répondez que, depuis la

guerre, tout est cassé et tout le monde est parti (page 4).

De même, alors que vous déclarez que, lorsque les personnes sont malades, vous les envoyez au

grand hôpital, à l’hôpital militaire, à la Croix rouge et à la clinique, vous ne pouvez indiquer le nom,

l’adresse ou le numéro de téléphone d’aucune structure hospitalière dans la région (page 5), ce qui est

complètement invraisemblable. Lorsqu’il vous est demandé si vous vous rappelez de l’un ou l’autre

numéro de téléphone ou une adresse, vous répondez par la négative (page 5), ce qui n’est pas crédible.

Par exemple, lorsqu’il vous est posé la question de savoir où vous emmenez les personnes malades,

vous répondez à l’hôpital Bloléquin (page 5). Lorsqu’il vous est demandé d’indiquer l’adresse de l’hôpital

ou le numéro de téléphone de l’hôpital de Bloléquin, vous répondez que vous ne savez pas (page 5).

De plus, alors que votre métier implique des contacts avec des patients et des structures régionales

hospitalières, vous ne pouvez indiquer le préfixe de la région de Bloléquin (page 6). Vos propos sont

d’autant moins vraisemblables que vous déclarez que vous êtes en contact depuis la Belgique avec

votre oncle qui a habité au CIB (page 6).
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De même, lorsqu’il vous est demandé si des articles de presse, des rapports d’ONG ont évoqué

l’existence de votre structure, vous éludez la question (page 5).

De plus, sur votre attestation d’identité, il est mentionné une adresse à Abidjan alors que vous avez

déclaré travailler au CIB (Bloléquin) depuis de nombreuses années. Confronté à cette invraisemblance,

vous déclarez qu’avant d’aller au CIB, vous étiez à Abidjan (page 6), ce qui n’est pas possible puisque

la date mentionnée sur cette attestation d’identité est août 2010 et que vous déclarez habiter à Bloléquin

depuis 1998 avec votre famille (femme, frères et oncle) jusqu’à votre départ du pays (page 3).

Par ailleurs, à la question de savoir ce que signifie CIB (l’acronyme), vous répondez que c’est le nom du

Blanc qui a créé le village. Lorsque la question vous est de nouveau posée, vous répondez que c’est un

campement mais vous ne savez pas de quoi (page 12). Or, d’après des informations à la disposition du

CGRA dont une copie est jointe à votre dossier administratif, il s’agit de la Compagnie ivoirienne de bois

(CIB), une scierie qui ne fonctionne plus depuis longtemps et qui serait devenu un campement.

Confronté à cette information, vous répondez que le Blanc est décédé sans répondre à la question.

Enfin, votre récit est parsemé d’autres imprécisions concernant la structure et la région dans laquelle

vous avez travaillé ; ainsi, vous ne savez pas qui (quel chef de village) gère le CIB (page 15). Lorsqu’il

vous est demandé s’il y a une école au CIB, vous répondez par l’affirmative. Lorsqu’il vous est demandé

de citer son nom, vous répondez qu’il n’y a pas d’école (page 16).

De ce qui précède, le CGRA ne peut que nourrir de sérieux doutes quant à vos activités et votre

présence dans cette région et, par conséquent, quant aux faits invoqués.

Quoiqu’il en soit, le CGRA relève, qu’à les supposer établies, quod non, vos craintes de

persécutions ne sont plus d’actualité en Côte d’Ivoire.

En effet, vous déclarez que, le 23 février 2003, votre patron vous accuse de soigner les rebelles (les

Forces Nouvelles à Man) à Bloléquin. Vous faites 6 mois de prison. Ensuite, vous reprenez votre travail

sous la couverture d’un autre médecin (le docteur [D. A.]). Vous déclarez que le 16 octobre 2009, des

militaires de l’armée nationale vous arrêtent vous et votre oncle [K. Y.]. Vous êtes conduit à la

gendarmerie de Bloléquin. Votre patron vous accuse d’être responsable de la mort de son frère. Vous

êtes accusé d’avoir soigné le Burkinabé et d’avoir laissé son frère mourir.

Or, force est de constater que vos craintes ne sont plus d’actualité. Il y a lieu en effet de prendre en

considération les profonds changements qui sont intervenus dans votre pays depuis votre fuite du pays

et le fait qu'aujourd'hui, le régime Gbagbo, auquel appartiennent vos agents de persécution, n’est plus

au pouvoir et que les membres de l’ex-opposition (RDR, les Dioulas, …) sont très bien représentés à

tous les niveaux de pouvoir en Côte d'Ivoire avec l'avènement du président Alassane Ouattara, du son

gouvernement et de la refonte des instances policières, militaires et de gendarmerie (voir les

informations à la disposition du CGRA dont une copie est jointe à votre dossier).

Dès lors, à supposer les faits établis, quod non, le Commissariat général ne voit pas en quoi les

problèmes que vous auriez eus en février 2003 et en octobre 2009 simplement parce que vous avez

soigné un rebelle et un Burkinabé, sous l’ancien régime de Gbagbo, pourraient actuellement vous

causer des craintes de persécutions au sens de la Convention de Genève ou de la protection

subsidiaire eu égard au changement de régime qui a eu lieu dans votre pays (voir documentation dans

votre dossier administratif) et votre profil complètement apolitique.

Confronté à ces informations objectives, vous répondez qu’il y a des règlements de comptes. Vous

déclarez craindre les personnes qui étaient sous l’ancien régime et qui ont été intégrées dans le

nouveau régime. Or, invité à donner des précisions sur ces personnes qui auraient rejoint le nouveau

régime, vous ne donnez aucune précision (page 15). A la question de savoir pour quelle raison vous

n’avez pas fait des recherches sur ces personnes dont certaines seraient devenues militaires, vous

répondez que vous n’avez pas le temps, ce qui n’est pas crédible.

Par ailleurs, après une lecture attentive de vos déclarations, le CGRA relève une contradiction

importante qui conforte la conviction du CGRA. En effet, si, lors de votre audition au CGRA, vous avez

déclaré ne pas avoir de sympathies pour le RDR, à l’Office des étrangers, vous avez clairement indiqué

que vous êtes sympathisant du RDR et de Alassane Ouatarra (voir page 2 du questionnaire).
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Par ailleurs, s’agissant de la situation d'insécurité générale, rappelons à ce propos que la simple

invocation de violations des droits de l’Homme dans un pays, ne suffit pas à établir que tout

ressortissant de ce pays encourt un risque d’être soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou

dégradants. Il vous incombe de démontrer in concreto que vous avez personnellement un risque réel et

actuel de subir des atteintes graves au regard des informations disponibles sur votre pays (voir

également à ce propos l'information objective jointe au dossier administratif) ce qui n'est pas le cas en

l'espèce pour toutes les raisons précitées.

Les documents que vous avez joints à votre dossier ne permettent pas au CGRA de prendre une

autre décision.

L’acte de naissance et le certificat de nationalité ivoirienne, n’ont aucune pertinence pour étayer des

craintes de persécutions au sens de la Convention de Genève ou de la protection subsidiaire dans votre

chef. Ces documents permettent tout au plus de constituer un début d’indice de votre identité.

Quant aux documents de vos autorités nationales (un avis de recherche daté du 30 juin 2010 et une

convocation de la gendarmerie datée du 21 février 2003), le CGRA relève que ce ne sont que de

simples copies en format A4 et qu’il n’y a aucune garantie de leur authenticité. A les supposer

authentiques, quod non, le CGRA observe que ces documents ont été émis sous l’ancien régime de

Gbagbo qui a été remplacé par le camp adverse (Dioula, RDR), population dont vous faite partie.

Relevons enfin que ces documents ne contiennent aucun motif ce qui, compte tenu des

invraisemblances et incohérences relevées, ne permet pas de les rattacher formellement aux faits

invoqués.

Concernant le document du HCR, et votre photo, ce document n’est pas suffisant ni à rétablir la

crédibilité de votre récit, ni à actualiser vos craintes de persécutions.

Quant à l'évaluation de votre dossier au regard de l’article 48/4 § 2 c de la loi du 15 décembre 1980,

rappelons que celui-ci mentionne que des menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil, en

raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international, sont considérées comme

une « atteinte grave » qui peut donner lieu à l’octroi du statut de protection subsidiaire, pour autant qu’il

y ait de sérieux motifs de croire que cette personne encourrait un risque réel de subir de telles atteintes

(article 48/4 § 1).

La situation actuelle en Côte d’Ivoire ne rencontre pas les exigences de la définition de l’article 48/4. En

effet, depuis l’investiture du président Alassane Ouattara, le 21 mai 2011, le pays est entré dans une

nouvelle phase de paix et de réconciliation.

Sur le plan sécuritaire global, les combats ont cessé sur tout le territoire et il n’existe plus, à l’heure

actuelle, de rébellion ni de conflit armé interne ou international. Les forces armées ont été unifiées sous

la bannière des FRCI (Forces Républicaines de Côte d’Ivoire) dont la composition et la chaîne de

commandement ne sont pas toujours clairement établies. Certains éléments armés, non incorporés pour

la plupart, restent incontrôlés et maintiennent un sentiment d’insécurité notamment sur les axes routiers

et dans certaines villes où des accrochages entre ces éléments et la population et/ou les forces de

l’ordre se produisent encore.

Depuis les attaques de l’été 2012, fomentées, selon les autorités, par les radicaux pro-Gbagbo, les

incidents graves et/ou les attaques de grande envergure sont devenus sporadiques. Le gouvernement a

pris à cet égard des mesures de protection des populations renforçant les frontières surtout à l’ouest

avec le Liberia (FRCI, ONUCI et une nouvelle force militaire, le BSO- Bataillon pour la sécurisation de

l’ouest).

Sur le plan sécuritaire interne, les FRCI, la police et la gendarmerie continuent d’être critiquées pour

leurs actions arbitraires et parfois brutales (barrages, braquages, rackets, arrestations) mais les

autorités ont décidé de lutter fermement contre ces pratiques. Une brigade anti-corruption, une unité

spéciale anti-racket et plus récemment en mars 2013, le CCDO (Centre de coordination des décisions

opérationnelles), ont été créés pour lutter et coordonner les actions contre ces fléaux et contre le

banditisme. La plupart des bureaux de police sont au complet à Abidjan alors qu’au Nord, la situation

est stable si l’on excepte le banditisme ordinaire (coupeurs de route). L’Ouest reste en proie à des

infiltrations depuis le Liberia et les tensions ethniques liées aux conflits fonciers demeurent. Les forces
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de sécurité y ont été renforcées. Globalement, depuis l’été 2012, la situation sécuritaire s’est bien

améliorée mais reste fragile.

Sur le plan politique, les dernières élections locales (régionales et municipales) du 21 avril 2013 ont

complété le cycle des élections organisées depuis la chute de Laurent Gbagbo. Elles se sont déroulées

dans le calme mais le principal parti d’opposition, le FPI, malgré un report octroyé par le président

Ouattara, a boycotté à nouveau les élections. Les partis de la coalition RHDP (RDR et PDCI

principalement) et des indépendants se partagent les élus locaux. Le nouveau parlement présidé par G.

Soro est dominé par le RDR et le PDCI.

Le dialogue timidement entamé entre les nouvelles autorités et les représentants de l’opposition (FPI,

CNRD, LMP), dont les instances fonctionnent normalement, après de nombreuses rencontres, est à

nouveau dans l’impasse, essentiellement avec le FPI, les autres partis dialoguant malgré tout alors que

le FPI avance des exigences que ne peut tenir le gouvernement. Les manifestations de l’opposition se

font rares et plusieurs dirigeants du FPI ont été libérés fin 2012-début 2013. Le premier ministre désigné

le 21 novembre 2012, Daniel Kablan Duncan du PDCI (gouvernement Ouattara III) est toujours en place

et la Commission Dialogue, Vérité et Réconciliation (CDVR) continue ses travaux discrètement.

Sur les plans économique et social, la Côte d’Ivoire, éprouvée par la crise politico-militaire de fin 2010-

début 2011, poursuit son redressement et l’ensemble des services administratifs ont repris dans tout le

pays y compris dans les zones sous contrôle de l’ancienne rébellion au Nord et à l’Ouest. La croissance

économique et les investisseurs sont de retour. Les déplacés rentrent de plus en plus nombreux chez

eux, y compris à l’Ouest où de graves incidents continuent d’émailler le calme précaire. Le HCR

participe aux différentes actions de rapatriement à l’Ouest même si la tension persiste entre les

différentes communautés : depuis début 2013, près de 5.000 réfugiés sont rentrés du Liberia grâce au

HCR.

Quant à la justice, l’ancien président Gbagbo est toujours détenu à la Cour Pénale Internationale

siégeant à La Haye après l’audience de confirmation des charges. De nombreux dignitaires de l’ancien

régime sont actuellement en détention et 84 d’entre eux ont été renvoyés devant la Cour d’assises ;

d’autres ont été libérés. Ainsi, le 6 août 2013, 14 personnalités de premier plan du FPI ont été libérées

par la justice dont Pascal Affi N’Guessan et le fils de Laurent Gbagbo, Michel. Certains hauts dignitaires

de l’ancien régime, recherchés par les autorités ivoiriennes, ont été extradés du Ghana tels Charles Blé

Goudé et le commandant Jean-Noël Abéhi. Si certains parlent de justice des vainqueurs, aucun

dirigeant politique ou militaire du camp du président Ouattara n’ayant été inculpé, le nouveau pouvoir

sanctionne les débordements et autres exactions commis par ses propres troupes : les premières

condamnations de FRCI ont eu lieu début 2013. Une police militaire et une brigade anti-corruption ont

été créées. La justice a repris ses activités.

En conséquence, tous ces éléments confirment qu’il n’existe plus actuellement en Côte d’Ivoire de

contexte qui permettrait de conclure en l’existence de menaces graves contre la vie ou la personne d’un

civil, en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international (voir les

informations jointes au dossier).

Par conséquent, de l’ensemble de ce qui a été relevé supra, je constate que vous n’êtes pas parvenu à

rendre crédible l’existence, en ce qui vous concerne, d’une crainte fondée de persécution au sens de

l’article 1er, paragraphe A, alinéa 2 de la Convention de Genève. De même, vous n’êtes également pas

parvenu à rendre crédible l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que

mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après « le Conseil »), la partie requérante confirme

fonder sa demande sur les faits tels qu’ils sont exposés dans la décision entreprise.
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3. La requête

3.1. La partie requérante prend comme moyen unique celui tiré de la violation de « l’article 1 de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 ; des art. 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation

formelle des actes administratifs ; art. 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le

séjour, l’éloignement des étrangers concernant l’obligation de motivation des décisions prises en vertu

de cette loi ; art. 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers ; art. 17 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la procédure devant le

Commissariat général aux Réfugiés et aux Apatrides ainsi que son fonctionnement ; erreur

d’appréciation ; du principe général de bonne administration ».

3.2. Elle annexe à sa requête les documents suivants :

- Une copie des notes prises par son conseil lors de son audition du 16 septembre 2011 devant le

Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides ;

- Un article de presse intitulé « Côte d’Ivoire : le ministre délégué à la Défense à Yamassoukro dans

un climat d’insécurité », daté du 23 septembre 2013, www.rfi.fr ;

- Un article de presse intitulé « Insécurité galopante : une menace de déstabilisation plane – Ces

faits qui inquiètent- Les craintes d’une organisation internationale » daté du 26 novembre 2013,

provenant du site internet d’Info Drome ;

3.3. En termes de dispositif, elle prie le Conseil de réformer la décision entreprise et, à titre principal, de

lui octroyer le statut de réfugié, et à titre subsidiaire, le bénéfice de la protection subsidiaire. A titre

infiniment subsidiaire, elle prie le Conseil d’annuler la décision entreprise et de renvoyer la cause devant

le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides afin qu’il y soit procédé à des mesures

d’instruction complémentaires.

4. L’examen du recours

4.1. La partie requérante, de nationalité ivoirienne, d’origine ethnique dioula, fonde sa demande de

protection internationale sur une crainte liée aux accusations portées à son encontre par le médecin-

chef du centre médical CIB à Bloléquin lui reprochant d’avoir laissé mourir son frère, d’origine ethnique

guéré, au profit d’une personne d’origine burkinabé en octobre 2009. Suite à une dénonciation par son

supérieur, la partie requérante a été arrêtée et détenue pendant neuf mois à la prison de Daloa. La

partie requérante invoque également une crainte à l’encontre des frères militaires de ce médecin qui

seraient encore actuellement en fonction.

4.2. La partie défenderesse fonde la décision entreprise sur deux motifs principaux par lesquels elle

remet en cause la réalité de la fonction d’aide-soignant de la partie requérante ainsi que sa provenance

récente de Bloléquin et conclut au manque d’actualité de sa crainte au vu du changement de régime

intervenu depuis les faits allégués. Elle relève en effet qu’à supposer les faits établis, quod non en

l’espèce, il n’apparaît pas que la partie requérante puisse se prévaloir d’une crainte fondée et actuelle

de persécution au sens de la Convention de Genève ou d’un risque réel de subir des atteintes graves

au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 étant donné que les problèmes allégués par

cette dernière se sont déroulées sous le régime de l’ancien président L. Gbagbo, que les agents de

persécution allégués ne sont actuellement plus au pouvoir et que les membres de l’ancienne opposition

(RDR, Dioulas,…) se trouvent aujourd’hui très bien représentés à tous les niveaux de pouvoir en Côte

d’Ivoire.

4.3. Dans sa requête, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir mal

apprécié les éléments de la demande et se livre à une critique des divers motifs de la décision

entreprise. Elle lui reproche notamment d’avoir conclu à tort au manque de crédibilité de sa fonction

d’aide-soignant et de sa récente provenance de Bloléquin qui sont pourtant attestées par la carte du

Haut-Commissariat des Réfugiés qu’elle dépose et estime que les méconnaissances qui lui sont

reprochées ne sont pas pertinentes ou ne sont pas fondées au regard des notes prises par son conseil

lors de son audition divergeant du rapport d’audition du dossier administratif sur plusieurs points. Elle

reproche par ailleurs à la partie défenderesse un défaut d’instruction au sujet de la détention qu’elle

allègue et qui est pourtant un élément clé de son récit et estime finalement que l’actualité de sa crainte

n’a pas été instruite à suffisance étant donné qu’elle a précisé que les frères militaires de son ancien

patron était toujours en fonction et que son oncle était encore actuellement empêché de recouvrer
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l’entière jouissance de ses terres, ce qui illustre le caractère toujours problématique de la situation de sa

famille en Côte d’Ivoire.

4.4. Il appert des arguments en présence que le débat se noue essentiellement autour de la crédibilité

des faits allégués par la partie requérante et notamment la réalité de sa fonction d’aide-soignant, de sa

récente provenance de Bloléquin ainsi que sur l’actualité de sa crainte. Le Conseil constate en outre

qu’une place prépondérante du débat concerne également la force probante des documents déposés

par la partie requérante à l’appui de sa demande d’asile.

Or, après examen du dossier de la procédure et des arguments des parties, le Conseil estime qu’en

l’état actuel, il se trouve dans l’impossibilité de confirmer ou réformer la décision entreprise et

d’apprécier le récit de la partie requérante sous l’angle de la crédibilité et de l’actualité de sa crainte. Le

Conseil observe en effet, que la partie défenderesse n’a pas examiné ces questions à suffisance et

estime que des mesures complémentaires sont nécessaires quant à ce.

Le Conseil constate en effet que l’essentiel de l’argumentation de la partie défenderesse quant au

manque de crédibilité du récit de la partie requérante repose sur la remise en cause de la réalité de sa

fonction d’aide-soignant et de sa provenance récente de Bloléquin. Partant de ce postulat, la partie

défenderesse s’est dispensée d’aborder la question de la détention de 9 mois alléguée par la partie et

n’a pas non plus, en termes d’audition, approfondi la question. Cette manière de procéder pourrait à la

rigueur s’expliquer si l’ensemble des motifs par lesquels elle remettait en cause la réalité de la fonction

et de la provenance de la partie requérante – qui occupent une place centrale dans les faits qu’elle

allègue – s’avéraient pertinents, fondés et dénués d’équivoque. Or, force est de constater que tel n’est

pas le cas en l’espèce.

Le Conseil ne conteste pas pour autant le caractère parfois lacunaire et inconsistant de certaines

déclarations de la partie requérante au sujet d’ éléments importants de son récit mais estime qu’en l’état

actuel du dossier, il ne peut se rallier à la motivation de la décision entreprise sur d’autres points et ce

d’autant moins au vu de la présence au dossier administratif d’une carte émanant du Haut –

Commissariat pour les Réfugiés contenant certaines données d’identité et de provenance de la partie

requérante dont ni l’authenticité ni la force probante ne sont valablement remises en cause par la

décision attaquée.

Ainsi, le Conseil estime qu’il est quelque peu excessif de reprocher à la partie requérante d’ignorer si

l’infirmerie pour laquelle elle travaille est répertoriée dans l’organigramme du ministère de la santé. De

même, il constate qu’il ressort du rapport d’audition que la partie requérante n’a pas éludé la question

relative au fait que des articles de presse, des rapports d’ONG évoquaient l’existence du camp CIB

dans lequel elle était basée, mais n’a simplement pas compris la question qui lui a été posée. Le

Conseil note en outre qu’en ce qui concerne la signification de l’acronyme CIB, la réponse de la partie

requérante diffère dans le rapport d’audition tel qu’il figure au dossier administratif et dans les notes

prises par son conseil, annexées à la requête, et estime donc ne pas pouvoir se rallier à la partie

défenderesse, un doute subsistant sur ce point. Finalement, il y a lieu de relever comme le fait la partie

requérante en termes de requête, qu’elle ne s’est pas contredite quant à l’existence ou non d’une école

au CIB mais qu’elle a uniquement déclaré qu’il y avait une école primaire mais que celle-ci n’avait pas

de nom (dossier administratif, pièce n°6, rapport d’audition devant le Commissaire général aux réfugiés

et aux apatrides du 16 septembre 2011, p.16).

Il apparaît donc, qu’en l’état actuel du dossier administratif, la motivation de la décision attaquée ne

suffit pas à contester la fonction d’aide-soignant de la partie requérante et sa provenance récente de

Bloléquin et ce d’autant que ces deux éléments sont attestés par la copie de la carte du Haut-

Commissariat pour les Réfugiés des Nations-Unies dont la partie défenderesse n’a pas analysé à

suffisance la teneur ni n’a confronté la partie requérante au mode d’obtention de celle-ci. La

circonstance que ce document n’ait été produit qu’en copie ne dispense pas non plus la partie

défenderesse d’une instruction complète visant la force probante à accorder ou pas à ce document, la

seule motivation portant qu’il « n’est pas suffisant ni à rétablir la crédibilité de votre récit, ni à actualiser

vos craintes de persécution » étant largement insuffisante en l’espèce.

4.5. Le Conseil estime donc après examen des pièces de la procédure et du dossier administratif qu’il

manque au présent dossier des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut conclure à la

confirmation ou à la réformation de la décision attaquée, sans qu'il soit procédé à des mesures

d'instruction complémentaires. Il note que ces mesures devront porter au minimum sur l’analyse des
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documents déposés par la partie requérante à l’appui de sa demande d’asile et comporter une nouvelle

audition de cette dernière portant sur la crédibilité de son récit, la réalité des fonctions d’aide-soignant

qu’elle allègue avoir occupée et sa provenance récente de Bloléquin.

Le Conseil attire également l’attention de la partie défenderesse sur le contenu du questionnaire rempli

par la partie requérante à son attention (pièce n°12 du dossier administratif) dont notamment la mention

par la partie requérante d’activité de sorcellerie, élément tout à fait occulté jusqu’à présent dans

l’instruction du dossier.

4.6. Au vu de ce qui précède, le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la

décision attaquée, sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires portant sur les

éléments susmentionnés. Toutefois, le Conseil n’a pas compétence pour procéder lui-même à cette

instruction (articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15 décembre 1980 et exposé des

motifs de la loi réformant le Conseil d’État et créant le Conseil du Contentieux des Etrangers, exposé

des motifs, Doc.parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, pages 95 et 96).

4.7. En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er alinéa 2, 2°, 39/79 § 2 il y a lieu d’annuler

la décision entreprise et de la renvoyer au Commissaire général afin qu’il procède aux mesures

d’instruction nécessaires pour répondre aux questions soulevées dans le présent arrêt, étant entendu

que la partie requérante est également tenue de contribuer à l’établissement des faits et à la meilleure

évaluation possible du bienfondé de sa demande de protection internationale.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision rendue le 4 novembre 2013 par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides est

annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quinze mai deux mille quatorze par :

Mme B. VERDICKT, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. BOURLART, greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART B. VERDICKT


